
 
 

 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Sauf disposition contraire, nos ventes sont faites aux conditions générales ci-contre, qui annulent toute clause contraire 

figurant sur les bons de commande, les conditions générales d’achat du client. Les informations sur nos catalogues et/ou 

prospectus sont données à titre indicatif. 

 

1.- COMMANDES 

1.1 Toute commande implique l’acceptation sans réserve par le client des présentes. Toute dérogation aux 

présents sera soumise à notre acceptation expresse préalable. 

1.2 Nos offres ne nous engagent qu’après confirmation de la commande du client. Cette information peut être 

expresse ou résulter de l’expédition des produits. Aucune commande du client ne sera acceptée si elle est liée à 

l’acceptation de conditions générales d’achat. 

1.3 Toute commande est réputée définitive, elle ne peut être modifiée sans notre accord. 

1.4 Le client s’engage à nous informer de toute commande de produits faisant l’objet d’opérations 

promotionnelles spécifiques. 

 

2.- PRIX ET REMISES 

2.1 Nos prix sont précisés dans le tarif général en vigueur, modifiable à tout moment. Nos prix sont facturés selon 

le barème en vigueur au jour de la commande. 

2.2 Tous nos prix s’entendent net, en Euros, hors taxes, emballages compris, sauf pour les emballages spéciaux 

taxés en supplément. 

2.3 L’acheteur supportera seul les risques de perte ou de détérioration des produits à compter de la livraison des 

produits sur son site. 

 

3.- DELAIS CONFORMITE 

3.1 Sauf indication contraire, nos délais de livraison sont précisés à titre indicatif. Les retards éventuels ne peuvent 

justifier l’annulation de la commande ou le refus du produit et ne peuvent entraîner la réclamation de pénalités 

et/ou de compensation.  

3.2 Le client est tenu de s’assurer de la conformité des produits livrés dans un délai de huit jours à compter de la 

réception des produits. Faute de réclamation dans ce délai, le client sera réputé en avoir reconnu la conformité à 

sa commande. 

 

 



 
 

 

 

3.3 La vérification des colis et réserves écrites auprès du transporteur doivent être faites des l’arrivée et en 

présence de ce dernier. Elles doivent être confirmées par mail dans un délai de trois jours pour exercer son recours 

dans les conditions de l’article 133-3 du Code de Commerce. 

 

4.- MODALITES DE PAIEMENT 

4.1 Sauf disposition contraire, nos factures sont payables à 30 jours date facture par LCR. 

4.2 Sauf autorisation expresse de notre part, aucune compensation ne pourra être effectuée par le client entre les 

sommes dues par ce dernier et les sommes dont nous lui serions redevables, que ce soit au titre d’accords 

spécifiques et/ou de pénalités. 

5.-RETARD OU DEFAUT DE PAIEMENT 

5.1 Tout retard de paiement nous autorise à suspendre les commandes et livraisons en cours, à modifier les 

conditions de paiement accordées, sans préjudice de toute autre voie d’action. 

5.2 Tout retard de paiement, entraîne, auprès une mise en demeure écrite, la facturation d’une pénalité de retard 

égale à trois fois le taux d’intérêt légal. Cette pénalité est applicable sur les sommes dues et court de la date 

d’échéance à la date d’encaissement du paiement.  

5.3 Le défaut de paiement d’une seule facture à son échéance entraîne l’exigibilité immédiate et de plein droit de 

l’ensemble de nos factures. 

5.4 Toute facture recouvrée de manière contentieuse pourra être majorée à titre de clause pénale d’une 

indemnité fixée forfaitairement  à 10% de la somme impayée, outre les frais de recouvrement de justice et les 

pénalités de retard. 

6.-  PROPRIETE INTELLECTUELLE 

6.1 Protection de la marque BDERMOFRESH MED 

La marque BDERMOFRESH MED est une marque déposée en France. Nous concédons au client une licence 

d’utilisation, non exclusive et incessible, de la marque BDEROFRESH MED, sur le territoire français pour les besoins 

exclusifs de la promotion et de la vente de nos produits. Toute vente de nos produits à l’étranger devra aire objet 

d’une autorisation préalable de notre part. Le client s’engage à nous informer avant toute publicité ou opération 

promotionnelle faisant référence à la marque BDERMOFRESH MED. Le client s’engage à ne pas déposer en France 

ou à l’étranger, directement ou indirectement, la marque BDERMOFRESH MED ou une marque semblable de 

nature à faire naître la confusion dans l’esprit du public. 

6.2 Protection des dessins et modèles et droits d’auteur. Tous nos produits sont protégés au titre de la législation 

française sur les dessins et modèles et/ou sur le droit d’auteur. Toute reproduction, totale ou partielle, de nos 

produits est interdite sans notre accord exprès. 

6.3 Contrefaçon. Le client s’engage à nous informer dans les meilleurs délais de toute contrefaçon de nos produits 

ou de notre marque par des tiers dont il aurait connaissance. Nous serons seuls habilités à intenter des actions en 

contrefaçon, avec, si nécessaire, l’assistance du client. 



 
 

 

 

7. FORCE MAJEUR 

Nous nous réservons le droit de suspendre et/ou d’annuler les commandes sans indemnité en cas de force 

majeure. Les événements de grève, incendie, inondation, avarie de matériel, émeute, guerre, retard de livraison 

de nos fournisseurs, arrêt de motrice, chez nous, chez nos fournisseurs ou transporteurs, seront notamment 

considérées comme cas de force majeure, même s’ils ne sont que partiels. 

8. GARANTIE 

8.1 Nous garantissons la conformité de nos produits à la réglementation espagnole en vigueur au jour de la 

commande. Nous ne pourrons être tenus responsables en cas de modifications de la législation entre la commande 

et la livraison des produits. 

8.2 Nous excluons toute garantie pour les vices apparents dont le client ne se serait pas prévalu par écrit dans le 

délai de huit jours. 

8.3 Notre accord préalable est nécessaire avant tout retour de produits. Tout produit retourné voyage à la charge 

et aux risques du client. 

8.4 En toute hypothèse, la garantie est limitée au remplacement du produit défectueux ou si ce remplacement est 

impossible, faute de stock disponible, à la restitution du prix de ce produit, à l’exclusion de toute autre réparation. 

9. RESERVE DE PROPRIETE 

9.1 Nous conservons la propriété des produits livrés jusqu’à l’encaissement effectif de toutes les sommes dues par 

le client, à quelque titre que ce soit. Le client, gardien de ces produits, en assume la responsabilité et devra nous 

être fournie sur demande. 

9.2 Nous pourrons, au premier incident de paiement, exiger la restitution du produit, aux frais et risques du client 

défaillant, sans mise en demeure. En cas de revendications, les produits en stock chez le client sont réputés être 

ceux correspondant aux factures les plus récentes. 

10. CLAUSE RESOLUTOIRE 

Nous pourrons exiger la résiliation de plein droit de la commande si le client manque à l’un quelconque de ses 

engagements. La résiliation sera effective huit jours après une mise en demeure adressée par lettre recommandée 

avec AR, demeurée infructueuse. 

11. LITIGES 

Nos ventes sont régies par le droit espagnol. Pour tout litige, les tribunaux de notre siège social seront seuls 

compétentes et ce même en cas de pluralité de défendeurs ou d’appel en garantie.   


